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AUX MEMBRES DU CONSEIL 
 
Paul Carbonneau, maire 
Dominic Germain, Mario Poisson, Serge Ferron, Dany Trahan, Gaétan Beauclair, Yves Gélinas, 
conseillers 
 

AVIS DE CONVOCATION 
 
 

À une séance ordinaire du conseil municipal le lundi 3 août 2020 
à l’hôtel de ville d’Yamachiche à 19 h 30. 

 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation des procès-verbaux 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 juillet 2020 

3. Correspondance 

3.1 Dépôt correspondance 

4. Période de questions des contribuables 

5. Résolutions relatives aux travaux publics et urbanisme 

5.1 Régie aqueduc de Grand Pré 

5.1.1 Consommation 

5.2 Dérogation mineure 1230, chemin Rivière-du-Loup 

5.3 Adjudication Grande-Rivière Sud 

5.4 Demande abaissement de vitesse et bollards MTQ et défense de stationner sur les 
deux côtés boul. Duchesne à partir de Saint-Georges jusqu’au site de dépôt à neige 

5.5 Mandat offre de services professionnels surveillance de bureau – Voirie place Marconi 
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6. Résolutions relatives aux loisirs 

6.1 Conférence annuelle du loisir municipal 

6.2 Remplacement filet de câble pour arche parc Yamariloup 

6.3 Embauche journalier Service des loisirs 

7. Résolutions relatives à l’incendie et sécurité publique 

8. Résolutions relatives à l’administration 

8.1 Chèques fournisseurs  

8.2 Contrôle des dépenses # 328 

8.2.1 Frais de nettoyage 

8.3 Demande d’emprunt temporaire Règlement d’emprunt no 483 - Remplacement de la 
conduite d’aqueduc et de la conduite d’égout pluvial sur la rue Dorion 

8.4 Avis de motion Règlement no 488 relatif au taux du droit de mutation applicable aux 
transferts, dont la base d’imposition excède de 500 000 $ 

8.5 Dépôt projet de Règlement no 488 relatif au taux du droit de mutation applicable aux 
transferts, dont la base d’imposition excède de 500 000 $ 

8.6 Embauche temporaire au service de la comptabilité 

8.7 Autorisation signature protocole d’entente – Octroi aide financière Volet 2 Programme 
d’infrastructures municipales d’eau 

8.8 Appui Réseau BIBLIO démarche demande de subvention au ministère de la Culture et 
des Communications pour achat regroupé de chutes à livres 

8.9 Formation Directeur municipal agréé (DMA) 

8.10 Remboursement facture consommation d’eau 

9. Dossiers déposés pour informations 

10. Tour de table des élus municipaux 

11. Levée de l’assemblée  _____ 


